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[bookmark: _Hlk82680180]Ce document, remis lors de notre premier entretien, a pour objectif de vous présenter les activités de Keravel Patrimoine, ses différents statuts réglementés et de vous expliquer notre démarche d’accompagnement envers nos clients.

Vous avez choisi ou êtes sur le point de confier la mission de vous assister, à un professionnel réglementé et contrôlé, vous devez donc garder en mémoire les éléments suivants




NOTRE ENTREPRISE


Nom ou dénomination sociale : Keravel Patrimoine
Siège social : Keravel, 22450 La Roche Jaudy
SIREN : 792 248 296
NAF/APE : 6622 Z	

Keravel Patrimoine est une société spécialisée dans le conseil en développement et gestion de patrimoine qui sélectionne et distribue des solutions d’épargne financière et immobilières.

Notre domaine d’intervention s’articule donc, autour :
· [bookmark: _Hlk86954237]du conseil en stratégie patrimoniale,
· [bookmark: _Hlk86954041]du conseil en allocations d’actifs et audit de portefeuilles,
· de la mise en place de solutions permettant de répondre à vos besoins et objectifs.










STATUTS LEGAUX ET AUTORITES DE TUTELLE


Keravel Patrimoine (« Votre Conseiller ») dispose des habilitations nécessaires qui permettent d’exercer dans les différents domaines de la gestion de patrimoine.
Keravel Patrimoine est immatriculée auprès au Registre Unique des Intermédiaires en Assurance, Banque et Finance (ORIAS) sous le N° 13004521. Vous pouvez vérifier cette immatriculation sur le site internet ORIAS : www.orias.fr)  au titre des activités réglementées suivantes :

· Conseiller en Investissements Financiers (CIF), proposant un conseil non-indépendant[footnoteRef:1] au sens de l’article 325-5 du RGAMF,  sous le n° E003511 auprès de l’Association Nationale des Conseils Financiers (ANACOFI-CIF), 92 rue d’Amsterdam 75009 Paris – www.anacofi.asso.fr, association professionnelle agréée par l’AMF. [1:  Dans le cadre d’une prestation de conseil fournie à titre non indépendant et conformément à la réglementation qui lui est applicable, le CIF peut percevoir des rémunérations, commissions ou avantages monétaires ou non monétaires en rapport avec la fourniture de la prestation de conseil, versés ou fournis par un tiers ou par une personne agissant pour le compte d'un tiers, sous réserve du respect des règles sur les avantages et rémunérations imposant l’information du client, l’obligation d’amélioration du service et le respect de l’obligation d’agir au mieux des intérêts du client.
] 

· Intermédiaire en assurance inscrit en qualité de courtier et positionné dans la catégorie « b » non soumis à une obligation contractuelle d’exclusivité, avec un niveau de conseil de niveau 1, avec une ou plusieurs entreprises d’assurance.
· Mandataire d’Intermédiaire en Opérations de Banque et de Services de Paiement (MIOBSP) non soumis à une obligation contractuelle d’exclusivité. Le MIOBSP a pour mandant Primonial, ayant son siège social sis au 15/19 avenue de Suffren 75007 Paris et inscrit, auprès de l’ORIAS (www.orias.fr), sous le numéro 484 304 696, en tant que Mandataire non exclusif. La recommandation faite dans le cadre de ce service porte sur la gamme de produits de Primonial 
· Votre Conseiller est par ailleurs titulaire de la carte professionnelle de transactions sur immeubles et fonds de commerce sans détention de fonds  n°CPI 2203 2018 000 030 566 délivrée par la CCI des Côtes d’Armor et garantie par AIG, police n° RD01443774D

Conformément à la loi et au code de bonne conduite de l’ANACOFI-CIF, nous vous informons que Keravel Patrimoine dispose d’une couverture en Responsabilité Civile Professionnelle (RCP) couvrant ces diverses activités. Ces couvertures sont notamment conformes aux exigences du Code monétaire et financier et du Code des assurances, et souscrites auprès de AIG, police n° RD01443774D : 
· Au titre de l’activité de CIF : 150.000 € par Sinistre et 150.000 € par Période d’assurance,
· Au titre de l’activité d’IAS : 1.564.610 € par Sinistre et 2.315.610 € par Période d’assurance,
· Au titre de l’activité de MIOBSP : 500.000 € par Sinistre et 800.000 € par Période d’assurance,
· Au titre de l’activité immobilière : 150 000 € par Période d’assurance

Notre cabinet est susceptible de vous proposer des instruments financiers prenant en compte les facteurs de durabilité

Nous vous informons enfin que :
· l’activité d’intermédiaire en assurance est contrôlable par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) : http://www.acpr.banque-france.fr/accueil.html.
· L’activité de Conseiller en Investissements Financiers (CIF) est contrôlable par l’Autorité des Marchés Financiers encadre et contrôle l’activité de: http://www.amf-france.org/. 
· L’activité d’agent immobilier est contrôlable par la DGCCRF :  https://www.economie.gouv.fr/dgccrf. 


LISTE DE NOS PRINCIPAUX PARTENAIRES

Notre positionnement en architecture ouverte nous permet d’avoir accès à un éventail large de solutions et produits.

Dans le cas où nous serions amenés à vous présenter des solutions d’investissement, voici la liste de nos principaux partenaires, établissements promoteurs de produits, avec lesquels nous travaillons :

	Nom
	Nature
	Type d'accord
	Mode de rémunération


	Iroko, Remake AM, Paref, Sofidy, Urban Premium, Atland Voisin, etc 
	Sociétés de gestion immobilière 
	Convention de partenariat
	Commissions

	Assurance Epargne Pension, Cardif Lux Vie, Generali, La Mondiale Europartner, La Mondiale Partenaire, Spirica, Sogelife, CNP Assurances, Natixis Life
	Assureurs
	Convention de courtage
	Commissions

	30e de sociétés de gestion françaises et internationales 
	Sociétés de gestion
	Conv. de partenariat
	Commissions

	Eurazeo, Keys AM, Inter Invest, Edmond de Rothschild AM (EDRAM), Extendam,
	Sociétés de gestion en non coté
	Conv. de partenariat
	Commissions

	DS Investment Solutions, Artemis IA, 
	société spécialisée dans la recherche de solutions structurées
	Conv. de partenariat
	Commissions



La liste exhaustive de l’ensemble des partenaires est disponible sur simple demande auprès de Keravel Patrimoine.

NOTRE REMUNERATION


Nous vous informons que Keravel Patrimoine effectue le service de conseil en investissement de manière non indépendante au sens de l’article 325-5 du RGAMF.
À ce titre, nous évaluons un éventail large d’instruments financiers émis par des entités avec lesquelles Keravel Patrimoine entretient des relations étroites pouvant prendre la forme de liens capitalistiques, économiques ou contractuels.
De plus, Keravel Patrimoine exerce un conseil de niveau 1 sur les produits d’assurance vie et de capitalisation au sens de la Directive de Distribution en Assurance.

Dans le cas où notre conseil porte sur des investissements sur lesquels vous décidez effectivement d’investir, nous vous informons donc que le conseil en investissements financiers, en assurance, et en immobilier est rémunéré au moyen d'une fraction des frais relatifs aux interventions réalisées dans ce cadre, acquittée, directement ou indirectement, par les promoteurs des produits ou services (assureurs, sociétés de gestion, teneur de comptes, promoteurs immobiliers…). Les modalités de réalisation de ces prestations seront détaillées dans la lettre de mission.

Nous vous informons que nous sommes susceptibles de percevoir des honoraires pour les prestations suivantes : Etude au tarif horaire 180 euros TTC, transfert de PEA 300 euros TTC, audit Patrimonial Forfait minimum 500 euros TTC, audit Patrimonial Forfait complet 1500 euros TTC et aide administrative 600 euros TTC.

Par ailleurs, au titre de votre accompagnement, une information plus précise sera fournie à votre demande une fois connus les supports choisis. Avant d’effectuer une prestation, nous nous engageons à vous informer de l'existence, de la nature et du montant de la rémunération, de la commission ou de l'avantage, ou lorsque ce montant ne peut être établi, de son mode de calcul.

Keravel Patrimoine pourrait recevoir des avantages non monétaires de certains de ces fournisseurs tels que participation et invitations à des séminaires, formations ou présentations. Ces avantages ont pour objet l’amélioration de la qualité de la prestation de conseil fournie et ne doivent pas nuire aux obligations du conseiller en investissements financiers d’agir au mieux des intérêts du client. 

[bookmark: _Hlk95825380]Dans le cadre de l’exercice de notre activité, nous vous précisons que nous ne pouvons encaisser aucun fonds, effet ou valeur. Nos consultants en gestion de patrimoine s’engagent à agir de manière loyale et honnête ; à adopter une démarche professionnelle afin de toujours agir dans votre intérêt. À ce titre, ils s’engagent à respecter le code de bonne conduite de l’ANACOFI-CIF, incluant le secret professionnel et la protection de vos données personnelles, disponible au siège de l’association ou sur https://www.anacofi.asso.fr/.


MODE DE COMMUNICATION

Dans le cadre de notre mission et sous réserve de votre accord préalable, les modes de communication pourront être les suivants : courrier, mail, entretien physique, téléphonique ou par visioconférence.


TRAITEMENT DES RECLAMATIONS ET MODALITES DE SAISINE 


En cas de contestation ou mécontentement de votre part, vous pouvez :
· adresser votre courrier au Service Réclamations de Keravel Patrimoine, Keravel, 22450 La roche Jaudy
· envoyer un mail à l’adresse adw@keravelpatrimoine.com

Le Service Réclamations s’engage, à compter de la date de réception de votre réclamation, à en accuser réception dans un délai de 10 jours et à y apporter une réponse dans un délai maximal de deux mois.

Si ces voies de recours interne n’aboutissent pas, vous avez la possibilité de faire appel, selon les cas :
· pour les produits financiers à Madame Marielle Cohen-Branche, Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers – 17 Place de la Bourse 75 082 Paris Cedex 02 – mediation@amf-france.org,
· pour les produits d’assurance, La Médiation de l’Assurance TSA 50110 75441 Paris Cedex 09 - https://www.mediation-assurance.org/constituer-mon-dossier/, 
pour toute réclamation d’autre nature, vous avez la possibilité de consulter le site https://economie.gouv.fr/mediation- conso pour accéder à la liste des médiateurs par secteur d’activité.
L’ensemble des échanges, informations et documents relatifs à notre activité seront traités en toute confidentialité.
Conformément à l’article 325-4 du Règlement général de l’AMF, [CGP]  s’abstiendra, sauf accord exprès de votre part, de communiquer et d’exploiter, en dehors de sa mission, les informations vous concernant.


VOS DONNEES PERSONNELLES

[bookmark: _Hlk86955336]Vos données personnelles sont recueillies dans le présent « Document d’entrée en relation » par Keravel Patrimoine, en sa qualité de responsable de traitement. Cela signifie que Keravel Patrimoine détermine les raisons et les modalités de la collecte et l’utilisation de vos données personnelles.

[bookmark: _Hlk95825464]Les données personnelles sont collectées et traitées pour les finalités suivantes : connaître la situation du prospect ou client ainsi que son patrimoine. Ces données personnelles permettront également à Keravel Patrimoine de réaliser votre étude patrimoniale et de formuler des préconisations. Keravel Patrimoine se réserve la possibilité de traiter ces données à des fins ultérieures compatibles avec les finalités initiales telles que le conseil en allocation d’actifs.

Conformément aux principes de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique aux fichiers et aux libertés modifié par le décret n°2019-536 ainsi qu’au règlement général à la protection des données entrée en vigueur le 25 mai 2018 nous vous rappelons que la présente collecte d’information ainsi que leur exploitation sont effectuées dans votre intérêt et ont pour finalité de permettre à Keravel Patrimoine de disposer de la connaissance nécessaire à son activité de conseil ou de distributeur et d’établir un profil de risque dans le but de fournir un conseil adapté à votre problématique.
La qualité de son travail dépendra étroitement de la véracité, de l’exactitude et de l’exhaustivité de vos réponses à ce questionnaire.

Si vous ne communiquez pas les informations requises, Keravel Patrimoine ne pourra pas poursuivre sa mission et devra s’abstenir de vous recommander les opérations, instruments et services relevant de son activité CIF. Il ne pourra vous fournir qu’une prestation d’information ou de recherche, une mission relevant d’un autre métier réglementé ou de la sphère non financière.

Keravel Patrimoine n’utilise et collecte vos données personnelles que si au moins l’une des conditions suivantes est remplie : votre consentement a été recueilli, l’existence de l’intérêt légitime de Keravel Patrimoine justifie l’utilisation de vos données personnelles, l’exécution d’un contrat ou la phase précontractuelle qui vous lie à Keravel Patrimoine nécessite l’utilisation de vos données personnelles, et enfin le respect par Keravel Patrimoine de ses obligations légales ou règlementaires notamment la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme.

Ces données personnelles ont un caractère obligatoire et sont nécessaires au traitement de votre dossier. A défaut, la demande ne pourra être ni enregistrée ni traitée.

[bookmark: _Hlk95825664]Ces données personnelles sont accessibles aux seuls employés habilités de Keravel Patrimoine et ne feront l’objet de communication à des tiers appartenant à Keravel Patrimoine ou à des tiers externes au groupe Keravel Patrimoine que pour la seule réalisation des finalités ou pour satisfaire aux obligations légales et règlementaires de Keravel Patrimoine. S’agissant des sous-traitants de Keravel Patrimoine, les données personnelles ne seront transmises qu’à ceux qui présentent des garanties suffisantes en matière de sécurité et confidentialité, conformément aux exigences la législation applicable en matière de données personnelles notamment le Règlement (UE) 2016/679 dit « RGPD » et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Les données collectée et traitées pour la connaissance du client sont conservées uniquement soit pour la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont collectées, soit pour assurer le respect des obligations légales ou règlementaires de Keravel Patrimoine. Dans ce cas les données personnelles seront archivées dans les conditions prévues par le(s) texte(s) en vigueur.

Conformément à la législation applicable, vous disposez du droit d’accéder à vos données personnelles, des droits de rectification et d’effacement de vos données personnelles, des droits à la limitation et d’opposition au traitement de vos données personnelles, du droit à la portabilité de vos données personnelles et du droit de ne pas faire l’objet d’un traitement automatisé. 

Vous disposez du droit de donner puis de retirer votre consentement à tout moment pour les traitements de données personnelles fondés sur celui-ci. Vous pouvez également définir des directives générales ou particulières relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de vos données personnelles après votre décès.

Pour toute question relative à vos données personnelles et pour exercer les droits précités vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données de Keravel Patrimoine par mail à adw@keravelpatrimoine.com ou à l’adresse postale suivante : Délégué à la Protection des Données – Keravel Patrimoine, Keravel, 22450 La Roche Jaudy.

Enfin vous disposez du droit d’introduire une réclamation relative à vos données personnelles auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).
[bookmark: _Hlk86956196]
SIGNATURE

La signature du Document d'Entrée en Relation répond à la réglementation en vigueur sur l’information préalable mais ne constitue pas pour le client un engagement de souscription. Nous vous remercions de prendre connaissance et de conserver un exemplaire de ce Document signé par nos soins et de nous en remettre un exemplaire contresigné par vous-même.

Par la signature du présent document, vous reconnaissez avoir connaissance des tarifs de Keravel Patrimoine, de ses méthodes de travail et avoir en votre possession le document d’entrée en relation (DER).

Nous vous remercions par avance de l'accueil que vous voudrez bien réserver à Aurélien de Wazières et nous vous assurons de notre volonté de tout mettre en œuvre pour vous satisfaire. Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations les meilleures.

Document établi en deux exemplaires originaux dont l’un est remis au client

[image: ]Fait à :

Date :

Signature : 
Partie réservée Client : 




Signature précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord » :

Partie réservée Conseiller

 Aurélien de Wazières
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